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Hesperange, le 18 octobre 2015 

 

 
 
 
 

26e Mini Grand-Prix du DT Houwald 
Challenge D.T. Buttek 

Hesperange - Centre Sportif et de Loisirs Holleschbierg 

Samedi 7 novembre 2015 
 
 
Chers amis sportifs, 
 
Le Dësch-Tennis Houwald organise le samedi, 7 novembre 2015 son 26e Mini Grand-Prix, tournoi national 
et international par invitation, individuel et par équipes pour préminimes, minimes, cadets et juniors 
(uniquement juniors classés D1 et C3). 

Ce tournoi fait partie du Challenge D.T. Buttek. Ce challenge, réservé aux tournois pour jeunes, récompense à 
la fin de la saison les clubs qui ont obtenu les meilleurs résultats aux tournois de la série. 

Le tournoi se déroule au Centre Sportif et de Loisirs Holleschbierg à Hesperange à partir de 8.30 
heures. Pour permettre aux jeunes joueuses et joueurs de participer à un maximum de matchs, tous les premiers 
tours se disputeront par poules de 3 à 4 équipes/joueurs tandis que tous les matchs se jouent en 2 sets gagnants. 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint un extrait du règlement, ainsi qu'un bulletin de participation. Les 
inscriptions se font exclusivement via le site de la FLTT  (http://intranet.fltt.lu) jusqu'à jeudi, le 5 novembre 
2015 au plus tard. Les tableaux et groupes seront publiés sur www.dth.lu à partir du vendredi soir,  
le 6 novembre 2015. 

Dans l'attente d'une grande participation de la part de votre club, et tout en vous remerciant à l'avance, nous vous 
présentons, chers amis sportifs, nos salutations sportives les meilleures. 

 
Pour le Dësch-Tennis Houwald, 
 
 
  
Frank Schreiber, président 
  


